
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 2  DLH  282  –  Réalisation  dans  divers  arrondisse m e n t s  d’un  progra m m e  de
réhabili ta t ion  de  logemen t s  ex-Loi  1948  perme t t a n t  la  créa tion  de  18  logeme nt s  sociaux  (6
PLA I - 8  PLUS  - 4  PLS)  par  ELOGIE- SIEMP  –  Subvent ion  (357  096  euros).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

La  société  ELOGIE- SIEMP  est  titulaire  d’un  bail  emphytéotique  en  date  du  27  juillet  2006
qui  porte  sur  près  de  6  300  logement s  parisiens  construi t s  duran t  les  années  1930.

L’emphytéote  poursui t  sur  ce  patrimoine  sa  politique  de  conventionn e m e n t  progressif  de
ces  logemen t s  selon  trois  modali tés  :  la  réhabili ta t ion  de  bâtimen t s  entie rs ,  le
regroup e m e n t  de  chambr e s  et  lors  de  leur  libéra t ion,  à  la  réhabilita t ion  d’anciens
logement s  régis  par  les  dispositions  de  la  loi  du  1 er  septem b r e  1948.

Cette  derniè re  modalité  concern e  pour  l’essen tiel  des  logeme nt s  récem m e n t  libérés ,  dont
les  baux  d’habita t ion  étaient  régis  par  les  dispositions  de  la  loi  du  1 er  septe mb r e  1948,  et
dont  la  vétusté  et  l’absenc e  de  confor t  selon  les  normes  actuelles  conduisen t  à  la  nécessi té
d’une  rénovation  complè te  de  ceux- ci.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  de  soumet t r e  à  votre  approba tion  les
conditions  de  la  réhabilita tion  de  ces  logement s  en  vue  de  créer  18  logemen t s  sociaux  (6
PLA  I  - 8  PLUS  - 4  PLS)  dans  les  arrondisse m e n t s  Paris  Centre ,  5 e ,  13 e  et  17 e  selon  la
progra m m a t ion  suivante  :



Adres s e Ardt Financ e m e n t Typolo g i e
Surfac

e
13  rue  de  la  Cossonne r ie  / 8  rue  
Pierre  Lescot

Paris  
Centre

1  PLA-I T2 55  m²

15  rue  des  Innocen t s  / 10  rue  de  la  
Ferronn e r i e

Paris  
Centre

1  PLA-I T2 60  m²

2-6  rue  du  Haut- Pavé  / 4-6  rue  de  la
Bûcherie

75005 1  PLA-I T1 34  m²

7  rue  du  Dessous  des  Berges 75013 1  PLUS T2 43  m²
12  rue  Gouthièr e 75013 1  PLA-I T2 41  m²
12  rue  Gouthièr e 75013 2  PLUS T1  et  T3 80  m²
12  rue  Gouthièr e 75013 2  PLS 2  T2 76  m²
63  boulevard  Kellerma n n 75013 1  PLUS T2 43  m²
63  boulevard  Kellerma n n 75013 2  PLS T2  et  T3 96  m²
135  rue  Léon  Maurice  Nordma n n 75013 2  PLUS 2  T2 75  m²  
73  boulevard  Kellerma n n 75013 1  PLUS T2 42  m²
65  boulevard  Kellerma n n 75013 1  PLUS T1 26  m²
9  rue  Emile  Level 75017 1  PLA-I T2 32  m²
228  rue  de  Courcelles 75017 1  PLA-I T2 64  m²

TOTAL 767  m²

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  carac t é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  des  travaux

Les  travaux  consis te ro n t  en  une  rénovation  complèt e  de  ces  anciens  logeme nt s  avec
notam m e n t  la  redist ribu t ion  des  logemen t s ,  la  réfection  complète  des  revête m e n t s  de  sols
et  des  parois  verticales ,  la  création  de  pièces  d’eau  et  de  cabine ts  d’aisances  intérieu r s  et
la  modernisa t ion  des  menuise r ies  intérieu r es  et  extérieu r es .  

Des  modifications  et  réfection  complète  des  réseaux  de  fluides  (élect r icit é,  chauffage,
évacuation  d’eaux  usées  et  aliment a t ion  d’eau)  seront  égaleme n t  mises  en  œuvre  ainsi  que
la  créa tion  de  dispositifs  de  renouvelleme n t  d’air  et  de  ventila tion  des  logemen t s .  

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet

Le  projet  de  rénovation  de  ces  logemen t s  s’inscri t  dans  une  démarch e  tout  à  la  fois
soucieuse  du  confort  et  de  la  santé  des  habitan ts  et  visant  à  améliorer  les  carac té r i s t iqu es
thermiqu e s  des  logemen t s  tout  en  baissan t  les  charges  des  locatai re s .  Les  logemen t s
seront  ainsi  pourvus  d’équipem e n t s  économes  en  eau  (robine t t e r i e  à  double  détente ,
chasse  d’eau  économiqu e)  et  de  dispositifs  de  comptag e  individualisés .

3°)  Descrip tion  du  progra m m e  de  logeme nt s

Le  progra m m e  compor t e r a  :

 6  logement s  PLA I,  d'une  surface  utile  totale  d’environ  286  m²,  se  décomposa n t  en  :

2



- 1  T1  d'une  surface  d’environ  34  m²  ;

- 5  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  50  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  6,25
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022.

 8  logemen t s  PLUS,  d'une  surface  utile  totale  d’environ  309  m²,  se  décomposa n t  en  :

- 2  T1  d'une  surface  moyenne  d'environ  26,5  m²  ;

- 5  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  41  m²  ;

- 1  T3  d'une  surface  d’environ  53  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  7,02
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022.

 4  logemen t s  PLS,  d'une  surface  utile  totale  de  172  m²,  se  décompos a n t  en  :

- 3  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  38  m²  ;

- 1  T3  d'une  surface  d'environ  57  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  13,69
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022.

.

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l'opéra t ion  est  évalué  à  1  775  488  euros  pour  les  seuls  logemen t s  (soit
2  314  euros/m²  de  surface  utile),  se  décomposa n t  ainsi  :

DEPEN SES
(en  euros )

PLA- I PLUS PLS
TOTAL

Opérat io n

Charge  foncière - - - -

Travaux 580  152 625  404 348  403 1  553  95 9

Honorai r es /Divers 79  609 92  406 49  514 221  529

TOTAL 659  761 717  810 397  917 1  775  48 8

2°)  Le  financem e n t  

RECETTES
(en  euros )

PLA- I PLUS PLS
TOTAL

Opérat io n

Prêt  CDC  (40
ans)

437  915 432  560 347  917 1  218  39 2

Subven tion
Ministè r e s

50  000 100  000 50  000 200  000

Subvention  Ville
de  Paris

171  846 185  250 - 357  096

TOTAL 65 9  76 1 71 7  81 0 39 7  91 7 1  775  48 8



 3°)  Les  droits  de  réserva tion

En  contrep a r t i e  du  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  par ticipa tions  appor t ée s  par  les  co-
financeu r s ,  les  droits  de  réserva tion  seront  ainsi  répar t is  :

 Préfectu r e  de  Paris  : 5  logement s  (2  PLA I - 2  PLUS  - 1  PLS)  ;

 Ministè r e s  : 4  logemen t s  (1  PLA I - 2  PLUS  - 1  PLS)  ;

 Ville  de  Paris  : 9  logemen t s  (3  PLA I - 4  PLUS  - 2  PLS).

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

D’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e  précité,
et  d’accorde r  à  la  société  ELOGIE- SIEMP  une  subven tion  d’un  montan t  maximum  de
357  096  euros  ;

D’accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  aux  emprun t s  à  souscri re  par  ELOGIE- SIEMP  pour
le  finance m e n t  des  logemen t s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris

4





20 2 2  DLH  282  -  1  :  Réalisat ion  dans  divers  arrondisse m e n t s  d’un  progra m m e  de
réhabili ta t ion  de  logemen t s  ex-Loi  1948  perme t t a n t  la  créa tion  de  18  logeme nt s  sociaux  (6
PLA I - 8  PLUS  - 4  PLS)  par  ELOGIE- SIEMP  –  Subvention  (357  096  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  de  réhabilita t ion  de  logemen t s  ancienn e m e n t  régis  par  les  dispositions  de  la
loi  du  1 er  septem b r e  1948  perme t t a n t  la  créa tion  de  18  logement s  sociaux  (6  PLA  I  - 8
PLUS  - 4  PLS)  à  réalise r  par  ELOGIE- SIEMP  dans  les  arrondisse m e n t s  Paris  Centr e ,  5e,
13e  et  17e  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  l’arrondisse m e n t  Paris  Centre  en  date  du      

Vu l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du                          
                
Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Vu l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  réalisa t ion  dans  divers  arrondisse m e n t s  (Paris  Centre ,  5e,  13e
et  17e)  du  progra m m e  de  réhabilita t ion  de  logemen t s  ancienne m e n t  régis  par  les
dispositions  de  la  loi  du  1 er  septem b r e  1948  perme t t a n t  la  créa tion  de  18  logemen t s
sociaux  (6  PLA I - 8  PLUS  - 4  PLS)  par  ELOGIE- SIEMP  et  répar t is  de  façon  suivante  :

Adres s e Arrt Financ e m e n t Typolo g i e
Surfac

e
13  rue  de  la  Cossonne r ie  / 8  rue  
Pierre  Lescot

Paris  
Centre

1  PLA-I T2 55  m²

15  rue  des  Innocen t s  : 10  rue  de  
la  Fer ronn e r i e

Paris  
Centre

1  PLA-I T2 60  m²

2-6  rue  du  Haut- Pavé  / 4-6  rue  de
la  Bûcher ie

75005 1  PLA-I T1 34  m²

7,  rue  du  Dessous  des  Berges 75013 1  PLUS T2 43  m²
12  rue  Gouthièr e 75013 1  PLA-I T2 41  m²
12  rue  Gouthièr e 75013 2  PLUS T1  et  T3 80  m²
12  rue  Gouthièr e 75013 2  PLS 2  T2 76  m²
63  boulevard  Kellerma n n 75013 1  PLUS T2 43  m²
63  boulevard  Kellerma n n 75013 2  PLS T2  et  T3 96  m²
135,  rue  Léon  Maurice  
Nordma n n

75013 2  PLUS 2  T2 75  m²  

73  boulevard  Kellerma n n 75013 1  PLUS T2 42  m²
65,  boulevard  Kellerma n n 75013 1  PLUS T1 26  m²
9  rue  Emile  Level 75017 1  PLA-I T2 32  m²
228  rue  de  Courcelles 75017 1  PLA-I T2 64  m²

TOTAL 767  m²



Article  2  :  Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du
progra m m e  visé  à  l’article  1.  Pour  ce  progra m m e,  ELOGIE- SIEMP  bénéficie ra  d’une
subven tion  municipale  d’un  montan t  maximum  global  de  357  096  euros  répar t ie  de  la
manière  suivante  :

Adres s e Arrdt
Subve n t i o

n  PLA- I
Subve n t i o

n  PLUS
TOTAL
gén ér a l

9  rue  Emile  Level 75017 19  200  € - 19  200  €

12  rue  Gouthière 75013 24  600  € 48  000  € 72  60 0  €
13  rue  de  la  Cossonne r ie  / 8

rue  Pierre  Lescot
Paris

Centre
33  000  € - 33  000  €

135  rue  Léon  Maurice
Nordma n n

75013 - 44  850  € 44  85 0  €

15  rue  des  Innocen t s  / 10  rue
de  la  Ferronn e r i e

Paris
Centre

36  000  € - 36  00 0  €

2  à  6  rue  du  Haut  Pavé  / 4-6
rue  de  la  Bûcherie

75005 20  400  € - 20  40 0  €

228  rue  de  Courcelles 75017 38  646  € - 38  64 6  €
63  bd  Kellerma n n 75013 - 25  800  € 25  80 0  €
65  bd  Kellerma n n 75013 - 15  600  € 15  60 0  €

7  rue  des  Dessous  des  Berges 75013 - 25  800  € 25  80 0  €
73  bd  Kellerma n n 75013 - 25  200  € 25  20 0  €

TOTAL 17 1  84 6  € 18 5  25 0  €
35 7  09 6

€

Cette  dépens e  sera  inscri te  au  budget  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  exercices  2022  et
suivants .

Article  3  :  9  logemen t s  seront  réservés  à  des  candida t s  locatai re s  désignés  par  la  Ville  de
Paris  pour  une  durée  de  55  ans  selon  la  répar t i t ion  suivante  :

Adres s e Arrdt
Nom br e

lgts
Financ e m e n t

2  à  6  rue  du  Haut  Pavé  /  4-6  rue  de  la
Bûcherie

75005 1 PLA-I

12  rue  Gouthière 75013 1 PLA-I

12  rue  Gouthière 75013 2 PLUS

135,  rue  Léon  Maurice  Nordma n n 75013 1 PLUS

63  bd  Kellerman n 75013 2 PLS

7  rue  des  Dessous  des  Berges 75013 1 PLUS

9  rue  Emile  Level 75017 1 PLA-I

Article  4  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  la  société  ELOGIE-
SIEMP  la  convention  fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de
Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e  et,  conformé m e n t  à  l’article  L  441- 1  du  Code  de  la
Const ruc tion  et  de  l’Habita tion,  les  modali tés  d’exercice  des  droits  de  réserva t ion  de  la
Ville  de  Paris,  dont  la  durée  sera  de  55  ans.  Cette  convention  compor t e r a  en  outre
l’engage m e n t  de  l’organisme  de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logement  locatif  sur  le
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terri toir e  parisien,  sauf  avis  favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en  applica tion  des
articles  L 443- 7  et  suivants  du  Code  de  la  Construc tion  et  de  l’Habita t ion.



20 2 1  DLH  438  -  2  : Réalisation  dans  divers  arrondisse m e n t s  d’un  progra m m e  de
réhabili ta t ion  de  logemen t s  ex-Loi  1948  perme t t a n t  la  créa tion  de  18  logeme nt s  sociaux  (6
PLA  I - 8  PLUS  - 4  PLS)  par  ELOGIE- SIEMP  –  Garantie  des  prêts  PLAI  et  PLUS  par  la  Ville
(870  475  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  de  réhabilita t ion  de  logemen t s  ancienn e m e n t  régis  par  les  dispositions  de  la
loi  du  1 er  septem b r e  1948  perme t t a n t  la  créa tion  de  18  logement s  sociaux  (6  PLA  I  - 8
PLUS  - 4  PLS)  à  réalise r  par  ELOGIE- SIEMP  dans  les  arrondisse m e n t s  Paris  Centr e ,  5e,
13e  et  17e  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  l’arrondisse m e n t  Paris  Centre  en  date  du                          
      
Vu l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du     

Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du     
                     
Vu l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI,  à  souscri re  par  ELOGIE- SIEMP  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  6  logeme nt s  PLAI  situés  dans
Paris  Centre ,  ainsi  que  les  5e,  13e  et  17e  arrondisse m e n t s ,  dont  les  carac té r i s t ique s  sont
les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  :

PLAI
437  915  euros

Durée  totale  :

Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  :

27  ans

24  mois
Périodicité  des  échéances  : Annuelle
Index  : Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  contra t  de  
prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en  fonction  
de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse
être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLAI  travaux  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion  pour  les
adres ses  suivantes  :
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Libell é
group e

Adres s e Arrdt Financ e m e n t
Monta nt  à

financ e r

5010 9  rue  Emile  Level 75017 PLA-I 55  931  €

1011 13  rue  de  la  Cossonne r i e  /  8  rue
Pierre  Lescot

Paris
Centre

PLA-I
93  041  €

3003 12  rue  Gouthière 75013 PLA-I 70  453  €

1077 15  rue  des  Innocen ts  /  10  rue  de
la  Ferronn e r ie

Paris
Centre

PLA-I
51  108  €

8027 228  rue  de  Courcelles 75017 PLA-I 108  223  €

1103 2  à  6  rue  du  Haut  Pavé  /  4-6  rue
de  la  Bûcherie

75005 PLA-I
59  158  €

Monta nt  total  du  prêt 437  915  €

Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS,  à  souscri re  par  ELOGIE- SIEMP  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  8  logeme nt  PLUS  situés  dans  le
13 e  arrondisse m e n t ,  dont  les  caract é r i s t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  :

PLUS  
432  560  euros

Durée  totale  :

Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  :

27  ans

24  mois
Périodicité  des  échéances  : Annuelle
Index  : Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  contra t  de

prêt  +  marge  fixe  de  0,6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en  
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%  

Cette  garan t ie  PLUS  travaux  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion  pour  les
adres ses  suivantes  :

Libell é
group e

Adres s e Arrdt Financ e m e n t
Monta nt  à

financ e r

3003 12  rue  Gouthière 75013 PLUS 137  678  €

3003 63  bd  Kellerman n 75013 PLUS 23  679€

1123 135  rue  Léon  Maurice  Nordm an n 75013 PLUS 79  207  €

3004 73  bd  Kellerman n 75013 PLUS 72  066  €

3001 7  rue  du  Dessous  des  Berges 75013 PLUS 73  679  €

3003 65  bd  Kellerman n 75013 PLUS 46  251  €

Monta nt  total  du  prêt 432  560  €

Article  3  : Au  cas  où  ELOGIE- SIEMP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acquit t e r ai t
pas  :



- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,  

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  4  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  5  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  les  garan ties  visées  aux  articles  1  et  2  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  ELOGIE- SIEMP  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  6  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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20 2 2  DLH  282  -  3  : Réalisation  dans  divers  arrondisse m e n t s  d’un  progra m m e  de
réhabili ta t ion  de  logemen t s  ex-Loi  1948  perme t t a n t  la  créa tion  de  18  logeme nt s  sociaux  (6
PLA  I  - 8  PLUS  - 4  PLS)  par  ELOGIE- SIEMP  –  Garan tie  des  prêt s  PLS  par  la  Ville  (347  917
euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  de  réhabilita t ion  de  logemen t s  ancienn e m e n t  régis  par  les  dispositions  de  la
loi  du  1 er  septe mb r e  1948  perme t t a n t  la  créa tion  de  18  logemen t s  sociaux  (6  PLAI  -  8
PLUS  - 4  PLS)  à  réalise r  par  ELOGIE- SIEMP  dans  les  arrondisse m e n t s  Paris  Centr e ,  5e,
13e  et  17e  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                                               

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLS,  à  souscri r e  par  ELOGIE- SIEMP  auprès  d’un  organisme
bancair e  agréé ,  destiné  à  financer  la  créa tion  de  4  logemen t s  PLS  situés  dans  le  13 e

arrondisse m e n t ,  dont  les  carac t é r i s t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  :

PLS  
347  917  euros

Durée  totale  :

Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  :

27  ans

24  mois
Périodicité  des  échéances  : Annuelle
Index  : Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  cont ra t  

de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à chaque  échéance  en  
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan tie  PLS  travaux  est  accordé e  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion  pour  les
adres ses  suivantes  :

 
Libell é
group e

Adres s e Arrt Financ e m e n t
Monta nt  à

financ e r

3003 63  bd  Kellerman n 75013 PLS 221  094  €

3003 12  rue  Gouthière 75013 PLS 126  824  €



Monta nt  total  du  prêt 347  917 €

Article  2  : Au cas  où  ELOGIE- SIEMP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  du  prêt  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  du  prêt ,  des  intérê t s  courus  contrac t u e ls ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  du  contra t ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  3  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  4  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  d’empru n t  concern é  par  la  garan tie  visée  à  l’article  1  de  la  présen te
délibéra t ion  et  à  conclure  avec  ELOGIE- SIEMP  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  5  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels
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